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JOËLLE BÉDAT,  
Responsable Talent & Développement 
dans une PME genevoise et consultante, 
coach certifiée ICF, auteure d’un 
mémoire de MAS en management 
humain sur la professionnalisation  
des CA et ses impacts sur les modes  
de gouvernance.

 L’IMPACT DU PRÉSIDENT DU CONSEIL  
 D’ADMINISTRATION SUR LE MODE  
 DE GOUVERNANCE DE L’ENTREPRISE 

U N E  E NQ U Ê T E  D E  T E R R A I N  
AU PR È S  D ’ U N  É C H A N T I L L ON 
D’ADMINISTRATEURS ET D’ADMI-
NISTRATRICES (MEMBRES ET/OU 
PRÉSIDENT-E-S) DÉMONTRE QUE LE 
PRÉSIDENT A UN IMPACT MAJEUR 
SUR LE FONCTIONNEMENT DU CA 
ET LE MODE DE GOUVERNANCE DE 
L’ENTREPRISE. 

Toutes les personnes interrogées sont una-
nimes : le président a un rôle essentiel dans 
le fonctionnement du CA, le ton donné, le 
choix des membres et des compétences repré-
sentées. Essentiel au point d’être le garant de 
la réussite ou de l’échec d’une stratégie choisie 
par la qualité des décisions qui seront prises 
sous sa présidence. 

À moins d’être soumis à des contraintes 
légales et politiques qui lui imposent les 
membres du CA, un président a un impact sur 
le recrutement des administrateurs et le choix 
des compétences et des connaissances repré-
sentées. Ainsi il/elle aura tendance à choisir 
les administrateurs qui lui conviennent. S’il 
est autoritaire, il choisira des administrateurs 
qui suivent sa ligne. À l’inverse, s’il est effacé, 
il risquera de laisser trop de place à certains 
membres plus dominants.  

Son rôle requiert des compétences spécifiques 
qui sont différentes de celles d’un direc-
teur général. Sa capacité à animer des débats 
constructifs avec une prise de parole équi-
librée des membres menant à des décisions 
prises à l’unanimité est un bon indicateur. 
Trouver la bonne distance et entretenir un 
sain rapport avec le directeur général est une 

autre qualité importante. Être suffisamment 
proche pour établir un lien de confiance et 
suffisamment éloigné pour le challenger. 
Ce binôme Président-Directeur Général 
est essentiel. Si celui-ci ne fonctionne pas, 
l’entreprise court un grand danger.  

DISCIPLINAIRE OU COGNITIF

D’autres facteurs rentrent en ligne de 
compte. Le fait qu’il soit actionnaire ou 
non lui donne un poids différent dans les 
décisions finales. Sa formation, ses expé-
riences passées, son ancienneté au sein du 
CA, son expertise de la gouvernance, ses 
compétences stratégiques, ses perceptions, 

les types d’industrie dont il est issu, les 
fonctions occupées précédemment influen-
ceront le ton qu’il donnera au CA. Puisqu’il 
a la responsabilité de fixer l’ordre du jour, 
le président a le choix ultime des sujets et 
des thèmes abordés et du suivi des dos-
siers en cours. Il doit faire un tri et mettre 
des priorités entre ses propres chevaux de 
bataille et les sujets amenés par la direction 
générale et par les administrateurs. 

Inéluctablement, il/elle aura un impact 
sur le mode de gouvernance. Deux grandes 
approches s’opposent, proposant des concep-

tions différentes de la création de valeur. Avec une posture « 
disciplinaire », le président privilégiera la haute surveillance, 
le CA jouant le rôle de surveillant de la direction générale. 
Avec une posture « cognitive », il favorisera le transfert de 

compétences et de connaissances vers la Direction. Avec 
le risque, soit de faire trop confiance au directeur général, 
soit de se sur-impliquer dans la gestion opérationnelle de 

l’entreprise. Les deux extrêmes mettent la pérennité de 
l’entreprise en péril. 

La posture idéale? Celle de la gouvernance mixte intégrant 
une double dimension, à la fois contraignante et habilitante, 
où le président, et, par son intermédiaire le CA, peut aussi 
bien être un frein qu’un catalyseur selon le contexte éco-
nomique, les phases de crise et/ou de croissance ou encore 
la maturité de l’entreprise et sa direction. 

LE BINÔME PRÉ SIDE N T-
DIREC TE UR GÉ NÉR AL E S T 

E S SE N TIEL .  SI  CEL UI-
CI  NE  FONC TIONNE PA S , 

L’E N T RE PRISE  C OUR T UN 
GR A ND DA NGER.

L A  PO S T URE IDÉ ALE ?  
CELLE DE  L A  GOUVERN A NCE MIX TE 

IN TÉGR A N T UNE  D OUBLE DIME N SION,  
À  L A  FOIS  C ON T R AIGN A N TE  

E T  HABILITA N TE ,  OÙ  LE  PRÉ SIDE N T, 
E T,  PAR  S ON  IN TERMÉ DIAIRE  LE  CA , 

PE U T  AU S SI  BIE N  Ê T RE UN  FREIN  
QU ’UN  CATALY SE UR


